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Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire 
du 28 septembre 2020,  
 
D’une part, 
Et,  
 
 
La SA KEOLIS ALPES MARITIMES, dont le siège social se situe au 498 rue Henri Laugier, ZI des Trois 
Moulins à Antibes (06600) et représentée par son Directeur, Monsieur Christian Cros, 
 
D’autre part. 

 

EXPOSE PREALABLE 

 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 9 juillet 2020, à la SA KEOLIS ALPES 
MARITIMES le marché n°2020_150 de « Prestations de services de transports scolaires pour le 
compte de la C.A.S.A – Lot n°1 Desserte des établissements scolaires des communes d’Antibes, 
Vallauris, Biot, Valbonne, Villeneuve-Loubet, la Colle sur Loup et Saint Paul de Vence ». 
 
Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande, sans seuils minimum et maximum, conclu pour une 
durée d’un (1) an, reconductible tacitement par périodes d’un (1) an, pour une durée maximale de 
quatre (4) ans. 
 
L’article 3-2-2 du C.C.T.P dudit marché prévoit expressément que « Pour des motifs de sécurité et de 
confort, l’âge des véhicules, mis en service à titre principal est impérativement limité à dix (10) ans 
maximum. De la même manière, l’âge des véhicules de réserve est limité à quinze (15) ans maximum. 
En cas de non-respect de ces dispositions, une pénalité sera appliquée conformément à l’article 12-2 
du C.C.A.P ».  
 
Or, suite à la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19, de nombreuses contraintes techniques et 
financières pèsent sur l’ensemble des acteurs économiques français.  
La C.A.S.A, au même titre que les autres collectivités et entreprises du territoire national, subit des 
restrictions budgétaires, l’obligeant à envisager de réduire l’offre de transport scolaire du Réseau 
Envibus, proposée aux élèves de son territoire.  
A ce titre, elle est pleinement consciente qu’un renouvellement de parc de véhicules ne pourrait être 
envisagé par le transporteur contractant, qui ne pourrait, par voie de conséquence, financièrement 
assumer le coût de nouvelles acquisitions. 
Par ailleurs, l’ensemble des délais de production et d’usinage des véhicules est ostensiblement 
rallongé et passe de six (6) à (10) mois selon les cas.  
 
A la fin de la première période d’exécution contractuelle, cinq véhicules du titulaire du présent 
marché ne seront plus conformes aux prescriptions du C.C.T.P mais compte-tenu de ce qui précède la 
C.A.S.A souhaite modifier les dispositions de l’article 3-2-2 et rallonger l’âge maximal autorisé pour 
les véhicules de service. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°1 
 
Aussi, en application des dispositions de l’article R.2194-5 du Code de la commande publique, le 
présent avenant n°1 a pour objet de prendre en considération les impacts et effets de la crise 
sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19 sur le territoire national, engendrant pour la C.A.S.A et le 
titulaire du présent marché, des contraintes financières et techniques telles qu’il est nécessaire de 
modifier les clauses du C.C.T.P, notamment les dispositions de l’article 3-2-2 « Âge des véhicules ».  
 
Article 2 – Modification de l’article 3-2-2 « Âge des véhicules » du C.C.T.P  
 
L’article 3-2-2 « Âge des véhicules » du C.C.T.P est modifié comme suit : 
 
« Pour des motifs de sécurité et de confort, l’âge des véhicules, mis en service à titre principal est 
impérativement limité à 15 ans maximum. De la même manière, l’âge des véhicules de réserve est 
limité à 15 ans maximum.  
En cas de non-respect de ces dispositions, une pénalité sera appliquée conformément à l’article 12-2 
du C.C.A.P. » 
 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Les modifications susvisées n’entraînent aucune incidence financière.  
 
Article 4 - Incidence sur la durée du marché 
 
Les modifications susvisées n’entraînent aucune incidence sur la durée du marché.  
 
 
Article 5 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
Article 6 – Date d’effet du présent avenant n°1 

Le présent avenant n°1 prendra effet à compter de sa notification. 
 

Fait à Sophia Antipolis, le 
 

 
Le Directeur de la SA KEOLIS ALPES MARITIMES 

 
 
 
 
 
 
 

Christian CROS 

 
Le Président de la Communauté  

D’Agglomération Sophia Antipolis, 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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